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Direction regionale de l'environnement,
de l'amenagement et du logement
des Pays de la Loire

Mission regionale d'autorite environnementale

Pays de la Loire

Nantes, le

Service connaissance des territoires et evaluation
Division evaluation environnementale

Ref. : AR 2018-3418

Madame le Maire,

t 6 AM 2018

Vous m'avez transmis, par courrier du 7 aoat 2018, une demande d'examen au cas par
cas au titre de revaluation environnementale concernant votre projet de modification du zonage
d'assainissement des eaux usees (ZAEU) de votre commune.

Par la presente, j'accuse reception au 7 aout 2018 de ladite transmission qui vaut saisine
officielle de rautorite environnementale (Ae) en charge d'elaborer sa decision.

Depuis le 12 mai 2016, et suite au decret du 28 avril 2016 reformant l'Ae, cette
competence releve de la Mission regionale de l'autorite environnementale (MRAe) du Conseil
general de l'environnement et du developpement durable.

Cette autorite dispose de deux mois pour exprimer cette decision, delai au terme duquel,
sans reponse de notre part, le projet de modification du ZAEU de Neuville-sur-Sarthe sera soumis
obligatoirement a evaluation environnementale, a savoir le 7 octobre 2018.

Je vous prie d'agreer, Madame le Maire, l'expression de ma consideration distinguee.

Madame Veronique CANTIN
Maire de Neuville-sur-Sarthe
4, Grande Rue

72190 NEUVILLE-SUR-SARTHE
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